
UPJV

Demande de transfert de dossier universitaire étudiant

Le transfert de dossier permet de récupérer votre dossier universitaire qui comporte vos données administratives et
vos résultats.

TRANSFERT "ARRIVÉE ou ACCUEIL"

, et vous avez reçu un avis favorable pour vous inscrire à l’UPJV, vous êtesVous venez d’une autre université
concerné.e par la procédure de transfert : 

Etape 1 : Effectuer la demande de de votre dossier auprès de l'université d’origine.transfert externe départ
 
Etape 2 :Effectuer la demande de  à l’UPJV : transfert "ARRIVEE ou ACCUEIL" effectuer une demande de

 transfert "ARRIVÉE ou ACCUEIL"

L'étape 2 n'est pas nécessaire si vous quittez l'une des universités suivantes : ESPE ComUE Lille Nord de
France, Université d'Artois, Université de Lille, Université du Littoral Côte d'Opale, Université de Perpignan,
Université de Rennes 2, Université de Valenciennes.

Etape 3 : S'inscrire administrativement, une fois .l'accord de transfert obtenu

TRANSFERT "DÉPART"

et vous souhaitez transférer votre dossier vers une autre université française : Vous êtes inscrit à l’UPJV effectuer
 une demande de transfert "DEPART"

Si vous souhaitez changer de formation au sein de l'UPJV, vous devez effectuer une demande de transfert interne
via votre ENT.

 >  > Accueil Formation Candidater, s'inscrire
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